
FEDERATION FRANCAISE DE TIR A L’ARC
LIGUE MIDI-PYRENEES

COMITE DEPARTEMENTAL DU TARN

ASSEMBLEE GENERALE du 09 janvier 2009

L'Assemblée Générale a eu lieu dans les locaux de la Maison des Comités à Albi, à partir de 20h50.

Présents : M. CABANEL, représentant la D.D.J.S., M. MARCOUL, représentant le C.D.O.S.,
Excusée : Me Delahaye-Marzin, représentant le Conseil Général
Clubs représentés : Archers Albigeois, Archers de la Montagne Noire, Archers du Dadou, Arc Club 
de Lavaur, A.S.C. La Landelle, Archers du Côteau, HandiMut Sports
Club absent : Archers du Sidobre
Quorum : 21 voix possibles ; 18 voix présentes

Me  LABATUT,  Présidente  en  exercice,  ouvre  la  séance  à  20h50  et  présente  ses  voeux  aux 
personnes présentes. Elle rappelle qu'elle ne se présentera pas aux élections pour raison de santé.
Elle remercie les personnes du Bureau qui l'ont aidée et secondée.

RAPPORT MORAL
Me LABATUT donne lecture du rapport moral :
– nombre de licenciés en hausse (235 en 2007, 236 en 2008, et plus de 260 licenciés à ce jour

 sur la saison en cours)
– actions menées :  plaquette publicitaire, articles, participation aux réunions organisées par le 

CDOS, par  la CDESI,  par la  DDJS ;  démarches administratives et  aide aux démarches  des 
clubs; participation à la fête des sports de Pleine Nature ; achat de matériel pour le Comité 
Départemental ; participation à l'achat de tenues d'arbitres ; envoi d'une équipe au Championnat 
de France par équipes départementales ; création d'un site internet

– Formations : organisation d'un stage recyclage/préparation pour des entraîneurs ;
un archer a suive le stage de formation d'entraîneur organisé par la Ligue ;

– Actions vers les Jeunes : 3 rencontres Jeunes (débutants et archers confirmés) ;  3 archers ont 
participé au stage tremplin organisé par la Ligue ; 2 archers ont participé à la Semaine Jeunes 
organisée par la FFTA

– Compétitions dans le Département (organisation des clubs) : plusieurs concours qualificatifs 
en Salle, Fédéral, FITA, Tir Nature, Tir 3D, Tir en Campagne ; championnat de Ligue Handi , 
compétition internationale de Tir  en Campagne , Championnat de Ligue 3D ;  stage pour la 
préparation des équipes de Ligue.

– Championnats de France : participation de 17 archers tarnais : 4 médailles en individuel, et 2 
Tarnais sur le podium dans l'équipe Midi-Pyrénées Jeunes ; en 3D l'équipe départementale a fini 
14ème sur 27 équipes engagées

– Médailles  Jeunesse  et  Sports :  des  dossiers  ont  été  déposés  en  2008  ;  M.  BRUN et  M. 
POPELIER vont être prochainement décorés de la Médaille de Bronze : Me GALLET vient de 
recevoir la Médaille d'Argent

– Subventions : C.N.D.S. (formation et recyclage des cadres bénévoles, aide au club accueillant 
les C.D.E.D., participation au Championnat e France par équipes départementales) ; 
Conseil Général ( nouvelle formation des cadres, stage pour la préparation aux Championnats de 
France et aide au déplacement, aide aux clubs pour les manifestations de promotion ;
subvention exceptionnelle (achat de matériel pour le C.D. et formation)

– Remerciements à M. Cabanel pour son aide et l'attribution de la subvention exceptionnelle ; au 
service Communication du Conseil Général (édition des plaquettes promotionnelles) ;



participation aux cadeaux de départ de M. GARRIGUES (D.D.J.S.) et de Me REY (C.D.O.S.)

En conclusion, Me LABATUT donne des pistes de travail pour le prochain Comité :
– Recherche  de  sponsors  pour  aider  à  la  participation  aux  Championnats  de  France 

(particulièrement  par  équipes  :  la  Présidente  s'est  déplacée  pour  évaluer  les  besoins  et  se 
renseigner sur le mode de fonctionnement des autres équipes présentes)

– Recherche de lieu de stockage pour le matériel du C.D.
– Pouvoir répondre à la demande de manifestations et obtenir ainsi des recettes pour le C.D. 
– Implication  plus  formelle  des  membres  du  C.D.  Et  des  clubs  pour  favoriser  le  bon 

fonctionnement et promouvoir le tir à l'arc
– Pallier à l'absence des C.D.E.D. (supprimés par la Ligue en Tarn et Aveyron cette saison)

Le vote du compte-rendu moral est proposé ; le compte-rendu est approuvé à l'unanimité.

COMPTE-RENDU FINANCIER
Me VINCENT,  trésorière,  présente  les  comptes  à  l'assemblée,  explique  le  détail  des  postes  et 
répond aux questions posées concernant le bilan financier de la saison 2007-2008. 
Elle donne ensuite lecture du compte prévisionnel.
Les  Vérificateurs  aux  Comptes,  Mrs  FOURMENT et  GREAUME,  ayant  remis  par  écrit  leurs 
conclusions,  Me GALLET,  secrétaire,  en  donne lecture.  Ils  proposent  à  l'assemblée  de  donner 
quitus à la Trésorière.
Vote du rapport financier : approuvé à l'unanimité.

ELECTIONS
Le Comité Départemental finissant son mandat, les élections ont lieu ; 7 candidats se sont présentés 
pour 9 postes à pourvoir au maximum.
Scrutateurs : MM. PTAK et RAMON.
Ont obtenu : Me Gallet : 17 voix ; Me Mary : 18 voix ; M. Raynaud : 18 voix ; Me Vincent : 18 
voix ; M. Brun : 18 voix ; M. Fagris P: 18 voix ; M. Fagris R: 18 voix. Tous sont donc élus et le 
Comité se retire pour choisir son Président.
Après délibération, le Comité propose :
Président : M. RAYNAUD Bernard          Vice-Président : M. BRUN Claude
Trésorière : Me VINCENT Aline              Trésorière adjointe : Me MARY Malori
Secrétaire : Me GALLET Gisèle               Secrétaire adjoint : M. FAGRIS Pascal
Commission Animation : M. FAGRIS Ronan
L'assemblée générale approuve à l'unanimité
Vérificateurs  aux  comptes  :  M.  DOMPS Thierry  est  nommé  titulaire,  et  Me  LEVAVASSEUR 
Fabienne est suppléante.

QUESTIONS DIVERSES
– Parcours ouverts à tous et payants (idée de la Ligue) : oui, mais entretenu, piqueté, blasonné ; 

lourd à gérer (je paie, tu paies...) ; carte club ; problème d'assurance : la licence couvre sur son 
propre terrain et sur les concours, pas sur le parcours habituel d'un autre club. 

– Enlèvement des cibles de Sérénac : Michel POURCHET sait où sont les cibles et s'entendra 
avec l'ONF sur des lieux de regroupement pour enlèvement. Les clubs seront sollicités pour le 
transport des cibles vers ces lieux, et le Conseil Général pour l'enlèvement par un véhicule.

– C.D.E.D. : le Comité devra choisir rapidement la formule de remplacement : pour les jeunes 
seulement ? ouvert à des adultes ? uniquement cible ? ouvert aux archers de parcours ? séances 
à thèmes ? rythme (selon finances) ? intervenants (4 B.E. dans le Tarn) ? Les clubs doivent aussi 
donner leur point de vue sur ce qui intéresserait le plus leurs archers.

INTERVENTION DE  M. MARCOUL (C.D.O.S.)
M. MARCOUL donne quelques informations :
– Subvention aux petits clubs : réunion le 21 janvier



– Table ronde sur le bénévolat à Dourgne le samedi 17 janvier au matin
– Sidaction sur Albi à l'initiative de la Boxe Française
– Achat  par  le  CDOS de  défibrillateurs  à  disposition  des  Comités  pour  leurs  manifestations 

(formation prévue)
– Journées Sports de Pleine Nature : 14 juin et la semaine qui précède, à Saïx
– Formation prévue :  comment rédiger  les  compte-rendus des  actions  faites  avec l'argent  des 

subventions 
– Le CDOS dépose un dossier pour demander l'organisation du congrès des CDOS et CROS en 

octobre 2009 (les Comités sont sollicités pour aider si le congrès est sur le Tarn)
– Nouvelles  dispositions  pour  le  C.N.D.S.  :  commission  territoriale  ;  minima  de  600 €  pour 

l'action ; on attend les lois complémentaires en février/mars

INTERVENTION DE M. CABANEL (D.D.J.S.)
M. CABANEL rappelle les médailles obtenues aux Jeux Olympiques de Pékin, qui aident beaucoup 
notre sport à se développer ; il rappelle que nous avons besoin de l'Equipe Technique Régionale et 
du Haut Niveau
– Il indique que les subventions du C.N.D.S. ne pourront plus être attribuées à tous en raison des 

nouveaux  textes  ;  les  Comités  devront  se  substituer  partiellement  aux  clubs  ;  une  réunion 
d'information aura lieu début février

– Il précise que l'Accompagnement Educatif comporte du tir à l'arc dans les Collèges de Cordes, 
La Bruguyère, Mazamet et Réalmont et engage le Comité à prendre contact avec les professeurs

L'ordre  du  jour  étant  épuisé,  la  séance  est  levée  vers  23h et  les  participants  sont  invités  à 
partager la galette des rois.

------------------------


